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 ATTENDU  que plusieurs infrastructures du Parc Régional des Chutes Monte-à-

peine et des Dalles doivent être modernisées ou remplacées. 

 

 ATTENDU que la flotte de véhicule du Parc Régional des Chutes Monte-à-

peine et des Dalles doit être modernisée et agrandie. 

 

 ATTENDU  que le Conseil d’administration de la Régie intermunicipale du Parc 

Régional des Chutes Monte-à-peine et des Dalles souhaite, à terme, 

ouvrir le parc 365 jours par année. 

 

 ATTENDU  que le Conseil d’administration de la Régie intermunicipale du Parc 

Régional des Chutes Monte-à-peine et des Dalles souhaite élargir 

l’offre d’activité offerte dans le parc. 

 

 ATTENDU  que le Conseil d’administration de la Régie intermunicipale du Parc 

Régional des Chutes Monte-à-peine et des Dalles souhaite, à terme, 

générer une augmentation des revenus autonomes de la Régie. 

 

 ATTENDU  que la Régie intermunicipale du Parc Régional des Chutes Monte-à-

peine et des Dalles a reçu l’octroie d’une subvention d’un million 

trente mille vint-cinq dollars (1 030 025$) de Sport et Loisir 

Lanaudière afin de moderniser les infrastructures, les équipements 

et la flotte de véhicule du parc de même que pour bonifier l’offre 

d’activité du Parc Régional des Chutes Monte-à-peine et des 

Dalles. 

  

 ATTENDU Qu’aucun frais de financement ne peut être couvert par la 

subvention, que des frais collectifs sont imposés par l’organisme 

subventionaire et que 20% du montant total de la subvention doit 

être assumé par la Régie intermunicipale du Parc Régional des 

Chutes Monte-à-Peine et des Dalles 

  

 ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors 

de la séance ordinaire du Conseil tenue le 20 février 2023 

  

 ATTENDU  qu’il est nécessaire d’effectuer un emprunt de 1 096 446$; 

 

 ATTENDU  que la totalité des taxes de vente (Tps/Tvq) est remboursée à la 

Régie intermunicipale du Parc Régional des Chutes Monte-à-peine 

et des Dalles  

 

Règlement numéro R017-2023 

Règlement numéro R017-2023 décrétant un emprunt de 1 096 446$ pour 

l’acquisition de véhicules, d’accessoires et d’équipements pour l’entretien du 
Parc Régional des Chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles, le remplacement 

d’infrastructures sanitaires, la construction de petits bâtiments d’accueil, l’ajout, 
la réfection et le remplacement de bâtiments et de structures, l’entretiens et la 

finalisation de sentiers, le remplacement et l’ajout de panneaux de signalisation, 
l’acquisition d’horodateurs et d’appareils de communication, de foyers 

d’extérieur, d’une surfaceuse à sentier, de matériel de sécurité et de premiers 
soins, l’ajout d’activités (patinoire et sentier de glace éclairé, glissade) et 

l’acquisition d’un terrain adjacent du parc en partenariat avec la Fiducie de 
conservation des écosystèmes de Lanaudière (FCEL). 

 



Régie Intermunicipale du Parc Régional des Chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles 
Règlement d’emprunt R017-2023 

 
 

23-03-27 Pour ces motifs, il est proposé par  

    appuyé par  

    Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présent 

Le conseil décrète ce qui suit : 

 

ARTICLE 1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2. Le présent règlement abroge le règlement d’emprunt R014-2020 

 

ARTICLE 3. Le conseil est autorisé à faire exécuter des travaux visant la construction de 

petits bâtiments d’accueil d’un mini chalet et d’une remise, le remplacement 

d’infrastructures sanitaires, la réfection et le remplacement de structures ainsi que d’ajouter 

les infrastructures et de mandater la réalisation des études nécessaires à la complétion de 

ces travaux, sur un terme de 25 ans.  

Le conseille est aussi autorisé à faire l’ajout et le remplacement de panneaux de 

signalisation de même que l’achat d’un côte-à-côte muni d’un kit de chenilles, d’une 

camionnette hybride et d’une voiture électrique, d’une surfaceuse à sentier, d’horodateurs, 

de foyers d’extérieur sur un terme de 10 ans.  

Le conseil est également autorisé à faire l’acquisition d’appareils de communication, de 

divers outils et équipements liés aux opérations de la régie et à l’ajout d’activité sur un 

terme de 5 ans. 

L’ensemble de ces dépenses devront être engagées selon  le tableau en annexe A, incluant 

les frais, les taxes nettes et les imprévus, tel qu'il appert de l'estimation détaillée, préparée 

par Alexis Castonguay Laplante, en date du 27 mars 2023 

 

ARTICLE 4. Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 096 446$ pour les fins 

du présent règlement. 

 

ARTICLE 5. Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 

conseil est autorisé à emprunter une somme de 598 449$ sur une période de 25 ans pour 

l’acquisition et/ou la construction d’immeubles et de structures et l’acquisition d’un terrain 

adjacent au parc en partenariat avec la FCEL; Le conseil est également autorisé à 

emprunter une somme de 278 607$ sur une période de 10 ans pour l’acquisition de matériel 

roulant, de matériaux de construction pour l’entretien et le développement d’infrastructures 

et d’activité, et pour des horodateurs. Le conseil est autorisé à emprunter 55 352$ pour une 

période de 5 ans pour l’acquisition d’outils, d’équipements d’entretien, d’appareil de 

communication de matériel de premier soin, ainsi que divers équipements liés aux 

opérations de la régie et à l’ajout d’activité, le tout tel que détaillé à l’annexe A. 

 

ARTICLE 6. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent 

règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l'emprunt, d’après 

l’entente intermunicipale entre les municipalités participantes. 

 

ARTICLE 7. S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 

règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette 

affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre 

dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait 

insuffisante. 
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ARTICLE 8. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 

règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une 

partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

  Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service 

de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 

l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la 

période fixée pour le versement de la subvention. 

 

ARTICLE 9. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

Adopté ce 10 avril 2023 

 

Municipalité de Saint-Jean-de-Matha 

 

________________________________  ____________________________ 

Sylvain Roberge, 2e vice-président  Philippe Morin, Directeur général 

 

Municipalité de Sainte-Béatrix 

 

________________________________  ____________________________ 

Daniel Arbour, 1er vice-président              Mélissa Charrette, Directrice générale 

 

Municipalité de Sainte-Mélanie 

 

________________________________  ____________________________ 

Louis Freyd, Président    François-Alexandre Guay, Directeur général 

 

Régie Intermunicipale du Parc Régional des 

Chutes Monte-à Peine-et-des-Dalles 

 

       ____________________________ 

Alexis Castonguay Laplante, Directeur 

général par intérim 

 

 

 
Adoption du règlement       

Adoption par le MAMH      ____  

ENTRÉE EN VIGUEUR      ____  
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ANNEXE A 

 

 

  
 

 
   

Catégories Description 

 

Coût 

estimé  

(tx. nettes) 

  

Fournisseurs 

(Demandes 

de prix) 

Terme de 

l’emprunt 

       

Immobilisations       

 Chalet d’accueil (Matha) 

 

99 195 

 Ilo 

minimaisons,  

 

 Chalet d’accueil (Ste-Mélanie) 

 

99 195 

 Ilo 

minimaisons;  

 

 Mini-chalet   68 000  Kabak inc.  

 Remise  19 000  Kabak inc.  

 

Infrastructures sanitaires (Tests 

de sols, Demande de C.A., fosse, 

etc.) 

 

220 000 

 Eureka 

Enviro. + 

Neveux 

Rivest 

 

       

 Sous-total   505 390   25 ans 

Acquisition aux fins 

de conservation du 

territoire  

 

 

   

 Partenariat FCEL  15 000  FCEL  

       

 Sous-total  15 000   25 ans 

       

Régie interne       

 

Entretiens général et finalisation 

de sentiers  

- Finalisation sentier 

transcanadien 

- Ponceaux et passerelles 

- Travaux de remblais 

- Belvédère Ste-Béatrix  

 

35 000 

 Fournisseurs 

multiples 

 

- Bois Malo 

- Rona 

- Canac 

-autres  

 

 Cartographie et signalisation  22 500  LSL  

 Escalier Desjardins 

 

6 200 

 Fournisseurs 

multiples 

 

- Bois Malo   

-Rona 

- Canac 

-Patrick 

Morin 

 

 Bases de béton horodateurs (3) 

 

1000 

 -Patrick 

Morin 

 

       

 Sous-total  64 700   10 ans 

          

Véhicules        

 Véhicule 100% électrique 

 

 41 442 

 Automobiles 

Paillé 

 

 Ford Maverick hybride 

 

39 045 

 Automobiles 

PM St-Jean 

 

 Mini-excavatrice  

 

35 000 

 Entreprises F. 

Cambron inc. 

 

 Côte-à-côte 

 

20 611 

 Moto 

Ducharme 
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 Sous-total  136 098   10 ans 

       

Accessoires 

véhicules  

 

 

   

 Remorque longue pour VTT  3977  Atelier Pruno  

 Kit de chenilles 

 

6899 

 Moto 

Ducharme 

 

 Souffleuse VTT  8 450  Bercomac  

 Pelle VTT  500  Marketplace  

       

 Sous-total  19 826   10 ans 

       

Outillage et 

équipement Outils 

 

18 352 

 Voir Annexe 

B 

 

 Matériel de premier soin  8040  Croix rouge  

       

 Sous-total  26 392   5 ans 

       

Informatique et 

communication  

 

 

   

 Radio-émetteurs  16 427  Technicom 5 ans 

 Horodateurs  29 655  Mackay 10 ans 

       

       

 Sous-total  46 082    

       

Ajout d’activités       

 

Sentier de glace et patinoire 

(éclairage, foyers d’extérieur, 

surfaceuse) 

 

7500 

  

Fournisseurs 

multiples 

 

Amazon.ca 

HDFab inc. 

Rona 

Patrick Morin 

  

 

 

5 ans 

 Glissade /ski (surfaceuse)  3000  snowgroomers 10 ans 

       

 Sous-total  10 500   10 ans 

       

 Total immobilisations  520 390    

 Total acquisitions  303 598    

 

Total immobilisations + 

acquisitions 

 

823 988 

   

Frais afférents       

 

 Frais collectifs (frais obligatoire 

imposé par l’organisme 

subventionnaire) 

 

66 789  

   

 

Contingence immobilisations 

(15%) 

 

78 059 

   

 Contingence acquisitions (10%)  30 360    

 Financement temporaire (10%)   97 250    

       

 Sous-total  272 458    
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  Grand Total  1 096 446    

  
 

 
   

 

 

Ce 10 avril 2023 

Alexis Castonguay Laplante, Directeur général par intérim 

 

 

________________________________  ____________________________ 

Louis Freyd, président    Alexis Castonguay Laplante,  

Directeur général par intérim 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe B 
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Véhicules : 
 

Véhicule de type «hatchback» 100% électrique, modèle et année selon la disponibilité. Les demandes de 

prix ont été fait pour une Chevrolet Bolt 2023. 

 

Ford Maverick 
 

Le Ford Maverick est un modèle hybride beaucoup moins cher que le F150 pleinement électrique. Sa 

capacité de remorquage et la puissance du moteur est moindre, mais répond amplement à nos besoins. 

 

Polaris ranger 1000 
 

L’option du Ranger 570, un peu moins dispendieux a été envisagé, mais sa capacité de remorquage étant 

très limité (980lbs), nous avons décidé d’opter pour le Ranger 1000 permettant de remorquer jusqu’à 

2500 lbs. 

 

 
 

 

Mini-excavatrice 
 

Initialement, nous avions budgété près de 15000$ de location de mini excavatrice, uniquement en 2023. 

C’est pourquoi nous avons suggéré à l’organisme subventionnaire de l’ajouter à notre dossier. Nous 

croyons que pour la nécessaire mise à niveau de plusieurs sentiers, de même que pour finalisation du 

sentier transcanadien, il s’agît d’une addition prioritaire à la flotte de véhicule du parc. 
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Accessoires véhicules : 

Souffleuse 

 
 

Pelle VTT 

 
 

Kit de chenille 

 
 

Remorque 
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Matériel de sécurité 
Kit sécurité bucheron 

Quantité : 2 

Prix unitaire : 150$   

Fournisseur : Erik Mecanic 

 

Coquilles de protection   

Prix unitaire :45 $ 

Quantité : 3 

Fournisseur : Walmart 

 
 
Bouchons d’oreilles    

Prix unitaire : 73 $ (500 paires) 

Quantité : 3 

Fournisseur : Uline 

 
 

Lunettes de sécurité  

Prix unitaire : 78 $ (boite de 24) 

Quantité : 1 

Fournisseur : Uline  

 
 

Étui à lunette 
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Prix unitaire : 15$ 

Quantité : 

Fournisseur : Amazon 

 

 
 

Sacs d’absorbant 

Prix unitaire : 20 $ 

Quantité : 5 

Marque/modèle : Certified 

Canadian tire 

 
 

Armoire pour matière dangereuse (60 gallons) 

Prix unitaire : 3 000 $  

Quantité : 1 

Fournisseur : Uline 

 
 

Panneau signalite 
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Prix unitaire : 100$ 

Quantité : 1 

Fournisseur : ? 

 

Douche oculaire 

Prix unitaire : 55 $ 

Quantité : 220 $ 

Fournisseur : uline 

 
 
Gants de travail  

Prix unitaire : 300 $ (boite) 

Quantité : 1 

Fournisseur : ?  

 

Harnais de sécurité 

Prix unitaire : 220 $ 

Quantité : 2 

Fournisseur : tenaquip 

 
 

Botte a cuisse  

Prix unitaire : 100-200$ 

Quantité : 1 

Fournisseur : à déterminer 
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Outillage électrique 
Visseuse/perceuse 

Prix unitaire : 200 $ 

Quantité : 3 

Fournisseur : Rona 

Marque : Dewalt 

 

 
 

Grinder avec fil  

 
Prix unitaire : 140 $ 

Quantité : 1 

Fournisseur : Rona 

Marque/modèle : Dewalt 11amp 

 

Kit de batteries 20v   

Prix unitaire : 199 $ 

Quantité : 2 

Fournisseur : Rona 

Marque : Dewalt 
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Petit génératrice  

Prix unitaire : 3259$ 

Quantité : 1 

Fournisseur : Site internet de Honda 

Marque : Honda 3200ii 

 
 

Outillage paysagement 
Débrousailleuse  

Prix unitaire : 279$ 

Quantité : 2 

Marque : Echo 

Fournisseur : Érik Mécanik 

 

Harnais  

Prix unitaire : 37 $ 

Quantité : 2 

Fournisseur : Érik Mécanik 

Marque : Echo 

    

Tête de débrousailleuse fil 

Prix unitaire : 161 $  

Quantité : 2 

Marque : Echo 

Fournisseur : Érik Mécanik 

  

Tête de débrousailleuse lame 151.5 

Prix unitaire : 151 $  

Quantité : 2 

Marque : Echo 

Fournisseur : Érik Mécanik 

 

Tondeuse Électrique  

Prix unitaire : 746$ 



Régie Intermunicipale du Parc Régional des Chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles 
Règlement d’emprunt R017-2023 

 
Quantité : 1 

Fournisseur : Érik Mécanik 

Marque : Echo 

   

Râteau 

Prix unitaire : 16 $ 

Quantité : 3 

Fournisseur : Canac 

 
 

Bêches 14 $   

Prix unitaire : 14 

Quantité : 3 

Fournisseur : Canac 

 

 
3 balais à feuilles  

 

Bêches  

Prix unitaire : 21 

Quantité : 3 

Fournisseur : Canac 

 

 
 

Sécateurs (petits) 

Prix unitaire : 84$ 
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Quantité : 3 

Fournisseur : Lee Valley Felco 

 
 

Pelles rondes 

Prix unitaire : 27 $ 

Quantité : 3 

Fournisseur : Canac 

 

Sécateurs (gros) 

Prix unitaire : 201 $ 

Quantité : 4 

Marque/modèle : Stilh 

Fournisseur : Dion mécanique 

 

Brouette 2 roues 

Prix unitaire : 189 $ 

Quantité : 2 

Marque/modèle : Craftman 6piCu 

Fournisseur : Canadian Tire 

 
 

Hachette : 

Prix unitaire : 37$ 

Quantité : 2 

Fournisseur : Rona 
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Masse  

Prix unitaire : 47$ 

Quantité : 2 

Fournisseur : Rona 

 

 
 
Hache à fendre 

Prix unitaire : 97 $  

Quantité : 1 

Fournisseur : Rona 

  
 

Pince-monseigneur 

Prix unitaire : 75$ 

Quantité : 2 

Fournisseur : Rona 

Marque/modèle : Cougar 
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Sciotte   44 $   

Prix unitaire : 44$ 

Quantité : 3 

Fournisseur : Amazon 

Marque/modèle : Bahco 30po 

 
 

Sciotte portative 

Prix unitaire : 23$ 

Quantité : 1 

Fournisseur : Canadian tire 

 

Hache à racine 

Prix unitaire : 200$ 

Quantité : 1 

Fournisseur : à Déterminer   

 

Outillage général 
Clé à molette 

Prix unitaire : 40$ 

Quantité : 5 

Fournisseur : Rona 

 
 

Pince-éteau 

Prix unitaire : 16$ 
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Quantité : 5 

Fournisseur : Rona 

Marque/modèle : acier 10`` et 12`` 

 

 
 

 

Kit de tournevis 

Prix unitaire : 32$ 

Quantité : 5 

Marque/modèle : Fuller 6mrc 

Fournisseur : Rona 

 
 

Kit de pinces 

Prix unitaire : 27$ 

Quantité : 5 

Marque/modèle : Kobalt 

Fournisseur : Rona 

   

 
 

Ruban à mesurer  

Prix unitaire : 15$ 

Quantité : 10 

Marque/modèle : Craftsman 

Fournisseur : Rona 
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Exacto: 

Prix unitaire : 10$ 

Quantité : 50$ 

Fournisseur : Rona 

 
 

Kit de ciseau à bois 

Prix unitaire : 20$ 

Quantité : 1 

Fournisseur : Rona 

 
 

Embouts de tournevis carré 

Prix unitaire : 16$ (paquet de 10) 

Quantité : 1 

Marque/modèle : 

Fournisseur : Canadian Tire 
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Jeu de douilles 

Prix unitaire : 140$ 

Quantité : 1 

Marque/modèle : Tedway (21pcs) 

Fournisseur : Rona 

 
 

Kit d’aiguisage 

Prix unitaire : 20$ 

Quantité : 3 

Marque/modèle : Oregon 

Fournisseur : Canadian Tire 

  Canadian Tire 

 
 

Accessoires 
5 Ceinture outil 

Prix unitaire : 22$ 

Quantité : 5 

Fournisseur : Amazon 

Coffre à outil  

Prix unitaire : 60$ 

Quantité : 3 

Marque modèle : Certified 17po 

Fournisseur :  Canadian Tire  
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Rondelle pour grinder 

Prix unitaire : 25$ (boite de 10) 

Quantité : 1 

Marque/modèle 

Fournisseur : Amazon 

 

Varia 
Jack Hydraulique 

Prix unitaire : 94$ 

Quantité : 1 

Marque/modèle : Motomaster 20 tonnes 

Fournisseur : Canadian Tire 20 tonnes 

 
 

Étau 

Prix unitaire : 100$ 

Quantité : 1 

Marque/modèle : Kobalt 5po 

Fournisseur : Rona  

 
 

Mini-escabeau : 
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Prix unitaire : 47$ 

Quantité : 3 

Marque/modèle : Uberhauss 42po 

Fournisseur : Rona 

 
 

Crochets 

Prix unitaire : 50$ (pqt) 

Quantité : 1 

Marque modèle : À déterminer 

Fournisseur : à déterminer  

 

Dévidoir mural 

Prix unitaire : 52$ 

Quantité : 3 

Marque/modèle : Garant, 100‘ 

Fournisseur : Rona 

  

 

Lampe de poche DEL 

Prix unitaire : 40$ 

Quantité : 5 

Marque/modèle : N/A 

Fournisseur : Rona 
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Sangles à cliquet : 

Prix unitaire : 15$ 

Quantité : 6 

Marque/modèle : Canac 

Fournisseur : Canac 

 
  

  

Autres  300 $  300 $  
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